
DIRECTIVES

DIRECTIVE 2008/51/CE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL

du 21 mai 2008

modifiant la directive 91/477/CEE du Conseil relative au contrôle de l'acquisition et de la détention
d'armes

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION
EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam-
ment son article 95, paragraphe 1,

vu la proposition de la Commission,

vu l'avis du Comité économique et social européen (1),

statuant conformément à la procédure visée à l'article 251 du
traité (2),

considérant ce qui suit:

(1) La directive 91/477/CEE du Conseil (3) a constitué une
mesure d'accompagnement du marché intérieur. Elle
établit un équilibre entre, d'une part, l'engagement d'as-
surer une certaine liberté de circulation pour certaines
armes à feu au sein de la Communauté et, d'autre part,
la nécessité d'encadrer cette liberté par certaines garanties
d'ordre sécuritaire, adaptées à ce type de produits.

(2) Conformément à la décision 2001/748/CE du Conseil du
16 octobre 2001 concernant la signature au nom de la
Communauté européenne du protocole contre la fabrica-
tion et le trafic illicites d'armes à feu, leurs pièces,
éléments et munitions, annexé à la convention des
Nations unies contre la criminalité transnationale orga-
nisée (4), la Commission a signé, au nom de la Commu-
nauté, ledit protocole (ci-après dénommé «protocole») le
16 janvier 2002.

(3) L'adhésion de la Communauté au protocole nécessite la
modification de certaines dispositions de la directive
91/477/CEE. Il importe, en effet, d'assurer une applica-
tion cohérente, efficace et rapide des engagements inter-
nationaux ayant une incidence sur cette directive. En
outre, il convient de saisir l'occasion de cette révision
pour améliorer la directive en résolvant certains
problèmes, notamment ceux qui ont été relevés dans le
rapport de la Commission au Parlement européen et au
Conseil du 15 décembre 2000 sur la mise en œuvre de la
directive 91/477/CEE.

(4) Les services de renseignement policier disposent d'élé-
ments tendant à mettre en évidence un usage accru des
armes transformées au sein de la Communauté. Il est
donc essentiel de veiller à ce que de telles armes trans-
formables soient englobées dans la définition d'une arme
à feu aux fins de la directive 91/477/CEE.

(5) Les armes à feu, leurs pièces et munitions, lorsqu'elles
sont importées de pays tiers, sont soumises à la législa-
tion communautaire et, partant, aux prescriptions de la
directive 91/477/CEE.

(6) Il convient, par conséquent, de définir les notions de
fabrication et de trafic illicites des armes à feu, de leurs
pièces et de leurs munitions, ainsi que la notion de
traçage, aux fins de la directive 91/477/CEE.

(7) Par ailleurs, le protocole établit une obligation de
marquage des armes lors de leur fabrication, et lors de
leur transfert de stocks de l'État en vue d'un usage civil
permanent, alors que la directive 91/477/CEE ne fait
qu'une allusion indirecte à l'obligation de marquage.
Afin de faciliter le traçage des armes, il est nécessaire
d'utiliser des codes alphanumériques et d'inclure l'année
de fabrication de l'arme dans le marquage (si l'année ne
figure pas dans le numéro de série). La convention du 1er
juillet 1969 pour la reconnaissance réciproque des poin-
çons d'épreuves des armes à feu portatives devrait être
utilisée, autant que possible, comme référence pour le
système de marquage dans toute la Communauté.
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(8) En outre, même si le protocole prévoit que la durée de
conservation des registres d'informations sur les armes
doit être portée à au moins dix ans, il est nécessaire,
étant donné le caractère dangereux et la durabilité des
armes, de porter cette période à au moins vingt ans afin
de permettre un traçage adéquat des armes à feu. Il est
également nécessaire que les États membres conservent
un fichier de données informatisé, centralisé ou décen-
tralisé, qui garantit l'accès des autorités autorisées aux
fichiers de données contenant les informations néces-
saires sur chaque arme à feu. L'accès des autorités poli-
cières et judiciaires et des autres autorités autorisées aux
informations contenues dans le fichier de données infor-
matisé est soumis au respect de l'article 8 de la conven-
tion européenne de sauvegarde des droits de l'homme et
des libertés fondamentales.

(9) En outre, il convient également de définir les activités de
courtage visées à l'article 15 du protocole aux fins de la
directive 91/477/CEE.

(10) La conformité avec les articles 5 et 6 du protocole exige,
dans certains cas graves, l'application de sanctions
pénales et la confiscation des armes.

(11) S'agissant de la neutralisation des armes à feu, l'annexe I,
partie III, point a), de la directive 91/477/CEE opère un
simple renvoi aux législations nationales. Le protocole
énonce des principes généraux de neutralisation des
armes plus explicites. L'annexe I de la directive
91/477/CEE devrait donc être modifiée.

(12) Étant donné la nature particulière de l'activité des armu-
riers, il est nécessaire que cette activité fasse l'objet d'un
contrôle rigoureux de la part des États membres, notam-
ment par la vérification de l'honorabilité et des compé-
tences professionnelles des armuriers.

(13) L'acquisition d'armes à feu par des particuliers au moyen
d'une technique de communication à distance, par
exemple Internet, devrait, lorsqu'elle est autorisée, être
soumise aux règles prévues par la directive 91/477/CEE
et l'acquisition d'armes à feu devrait, en principe, être
interdite aux personnes condamnées en vertu d'un juge-
ment ayant acquis force de chose jugée pour certaines
infractions pénales graves.

(14) La carte européenne d'arme à feu fonctionne de manière
satisfaisante dans l'ensemble et elle devrait être considérée
comme le principal document exigé des chasseurs et des
tireurs sportifs pour la détention d'une arme à feu
pendant un voyage vers un autre État membre. Les
États membres ne devraient subordonner l'acceptation
d'une carte européenne d'arme à feu au paiement d'au-
cune taxe ou redevance.

(15) Afin de faciliter le traçage des armes à feu et de lutter
efficacement contre le trafic et la fabrication illicites de
celles-ci, ainsi que de leurs pièces et munitions, il est
nécessaire d'améliorer l'échange d'informations entre les
États membres.

(16) Le traitement d'informations est soumis au respect de la
directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil
du 24 octobre 1995 relative à la protection des
personnes physiques à l'égard du traitement des
données à caractère personnel et à la libre circulation
de ces données (1) et n'affecte pas le niveau de protection
des personnes à l'égard du traitement des données à
caractère personnel garanti par le droit communautaire
et le droit national et, en particulier, ne modifie en rien
les droits et obligations prévus dans la directive
95/46/CE.

(17) Il y a lieu d'arrêter les mesures nécessaires pour la mise
en œuvre de la directive 91/477/CEE en conformité avec
la décision 1999/468/CE du Conseil du 28 juin 1999
fixant les modalités de l'exercice des compétences d'exé-
cution conférées à la Commission (2).

(18) Plusieurs États membres ont simplifié la classification des
armes à feu, en passant de quatre à deux catégories
seulement: armes à feu interdites et armes à feu soumises
à autorisation. Les États membres devraient s'aligner sur
cette classification simplifiée, même si, conformément au
principe de subsidiarité, les États membres qui utilisent
une subdivision différente avec davantage de catégories
gardent la possibilité de maintenir leur système de classi-
fication en vigueur.

(19) Les autorisations d'acquisition et de détention d'une arme
à feu devraient, dans la mesure du possible, résulter d'une
procédure administrative unique.

(20) L'article 2, paragraphe 2, de la directive 91/477/CEE
exclut notamment de l'application de ladite directive l'ac-
quisition et la détention, conformément à la législation
nationale, d'armes et de munitions par les collectionneurs
et organismes à vocation culturelle et historique en
matière d'armes et reconnus comme tels par l'État
membre sur le territoire duquel ils sont établis.

(21) Conformément au point 34 de l'accord interinstitutionnel
«Mieux légiférer» (3), il convient que les États membres
établissent, pour eux-mêmes et dans l'intérêt de la
Communauté, leurs propres tableaux, qui illustrent,
dans la mesure du possible, la concordance entre la
présente directive et les mesures de transposition, et
qu'ils les rendent publics.
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(22) La directive 91/477/CEE devrait donc être modifiée en
conséquence,

ONT ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

Article premier

Modification de la directive 91/477/CEE

la directive 91/477/CEE est modifiée comme suit:

1) l'article 1er est modifié comme suit:

a) Le paragraphe 1 est remplacé par le texte suivant:

«1. Aux fins de la présente directive, on entend par
“arme à feu” toute arme à canon portative qui propulse
des plombs, une balle ou un projectile par l'action d'un
propulseur combustible, ou qui est conçue pour ce faire
ou peut être transformée à cette fin, excepté les armes
exclues pour l'une des raisons énumérées à l'annexe I,
partie III. Les armes à feu sont classées à l'annexe I,
partie II.

Aux fins de la présente directive, un objet est considéré
comme pouvant être transformé pour propulser des
plombs, une balle ou un projectile par l'action d'un
propulseur combustible si:

— il revêt l'aspect d'une arme à feu, et

— du fait de ses caractéristiques de construction ou du
matériau dans lequel il est fabriqué, il peut être ainsi
transformé.»;

b) les paragraphes suivants sont insérés:

«1 bis. Aux fins de la présente directive, on entend
par “pièce” tout élément ou élément de remplacement
spécifiquement conçu pour une arme à feu et essentiel
pour son fonctionnement, notamment le canon, la
carcasse ou la boîte de culasse, la glissière ou le barillet,
la culasse mobile ou le bloc de culasse, ainsi que tout
dispositif conçu ou adapté pour atténuer le bruit causé
par un tir d'arme à feu.

1 ter. Aux fins de la présente directive, on entend par
“partie essentielle” le mécanisme de fermeture, la
chambre et le canon d'une arme à feu qui, en tant
qu'objets séparés, sont compris dans la catégorie dans
laquelle l'arme à feu dont ils font ou sont destinés à
faire partie a été classée.

1 quater. Aux fins de la présente directive, on entend
par “munitions” l'ensemble de la cartouche ou ses

éléments, y compris les étuis, les amorces, la poudre
propulsive, les balles ou les projectiles, utilisés dans
une arme à feu, à condition que ces éléments fassent
eux-mêmes l'objet d'une autorisation dans l'État membre
en question.

1 quinquies. Aux fins de la présente directive, on
entend par “traçage” le suivi systématique du parcours
des armes à feu et, si possible, de leurs pièces et muni-
tions depuis le fabricant jusqu'à l'acquéreur en vue
d'aider les autorités compétentes des États membres à
déceler et analyser la fabrication et le trafic illicites et à
mener des enquêtes sur ceux-ci.

1 sexies. Aux fins de la présente directive, on entend
par “courtier” toute personne physique ou morale, autre
qu'un armurier, dont l'activité professionnelle consiste,
en tout ou en partie, en l'acquisition, la vente ou l'in-
tervention dans le transfert d'armes.»;

c) le paragraphe 2 est remplacé par le texte suivant:

«2. Aux fins de la présente directive, on entend par
“armurier” toute personne physique ou morale dont
l'activité professionnelle consiste, en tout ou en partie,
en la fabrication, le commerce, l'échange, la location, la
réparation ou la transformation d'armes à feu, de pièces
et de munitions.»;

d) les paragraphes suivants sont insérés:

«2 bis. Aux fins de la présente directive, on entend
par “fabrication illicite”, la fabrication ou l'assemblage
d'armes à feu, de leurs pièces et de leurs munitions:

i) à partir de toute partie essentielle de ces armes à feu
ayant fait l'objet d'un trafic illicite;

ii) sans autorisation délivrée conformément à l'article 4
par une autorité compétente de l'État membre dans
lequel la fabrication ou l'assemblage a lieu; ou

iii) sans marquage des armes à feu assemblées, au
moment de leur fabrication conformément à l'ar-
ticle 4, paragraphe 1.

2 ter. Aux fins de la présente directive on entend par
“trafic illicite” l'acquisition, la vente, la livraison, le trans-
port ou le transfert d'armes à feu, de leurs pièces ou de
leurs munitions à partir ou au travers du territoire d'un
État membre vers le territoire d'un autre État membre si
l'un des États membres concernés ne l'autorise pas
conformément aux dispositions de la présente directive
ou si les armes à feu assemblées ne sont pas marquées
conformément à l'article 4, paragraphe 1.»;
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e) le paragraphe 4 est remplacé par le texte suivant:

«4. La “carte européenne d'arme à feu” est un docu-
ment délivré par les autorités d'un État membre, sur
demande, à une personne qui devient légalement déten-
trice et utilisatrice d'une arme à feu. Sa période de vali-
dité maximale est de cinq ans, avec possibilité de proro-
gation, et elle contient les mentions prévues à l'an-
nexe II. La carte européenne d'arme à feu est un docu-
ment personnel et elle mentionne l'arme à feu ou les
armes à feu détenues et utilisées par le titulaire de la
carte. La carte doit toujours être en la possession de la
personne utilisant l'arme à feu et tout changement dans
la détention ou dans les caractéristiques de l'arme à feu
ainsi que la perte ou le vol de l'arme à feu sont
mentionnés sur la carte.»;

2) l'article 4 est remplacé par le texte suivant:

«Article 4

1. Les États membres veillent à ce que toute arme à feu
ou pièce mise sur le marché ait été marquée et enregistrée
conformément à la présente directive ou ait été neutralisée.

2. Aux fins de l'identification et du traçage de chaque
arme à feu assemblée, au moment de la fabrication de
chaque arme à feu, les États membres:

a) exigent un marquage unique incluant le nom du fabri-
cant, le pays ou le lieu de fabrication et le numéro de
série, ainsi que l'année de fabrication (si elle ne figure
pas dans le numéro de série). Ceci est sans préjudice de
l'apposition de la marque de fabrique. À cette fin, les
États membres peuvent choisir d'appliquer les disposi-
tions de la convention du 1er juillet 1969 pour la recon-
naissance réciproque des poinçons d'épreuves des armes
à feu portatives; ou

b) maintiennent tout autre marquage unique et d'usage
facile comportant un code numérique ou alphanumé-
rique, permettant à tous les États d'identifier facilement
le pays de fabrication.

Le marquage est appliqué sur une partie essentielle de
l'arme à feu, dont la destruction rendrait l'arme à feu inuti-
lisable.

Les États membres veillent au marquage de chaque condi-
tionnement élémentaire de munitions complètes, afin que
soient indiqués le nom du fabricant, le numéro d'identifica-
tion du lot, le calibre et le type de munition. À cette fin, les
États membres peuvent choisir d'appliquer les dispositions
de la convention du 1er juillet 1969 pour la reconnaissance
réciproque des poinçons d'épreuves des armes à feu porta-
tives.

En outre, les États membres veillent à ce que, lors du
transfert d'une arme à feu de leurs stocks en vue d'un
usage civil permanent, celle-ci soit dotée d'un marquage
approprié unique permettant aux États d'identifier le pays
ayant effectué le transfert.

3. Les États membres font dépendre d'un agrément
l'exercice de l'activité d'armurier sur leur territoire, sur la
base, au moins, d'un contrôle de l'honorabilité profession-
nelle et privée et des compétences de l'armurier. S'il s'agit
d'une personne morale, le contrôle porte sur la personne
qui dirige l'entreprise.

4. Les États membres assurent, au plus tard pour le
31 décembre 2014, l'établissement et la maintenance
d'un fichier de données informatisé, centralisé ou décentra-
lisé, qui garantit l'accès des autorités habilitées aux fichiers
de données dans lesquels chaque arme à feu visée par la
présente directive est enregistrée. Pour chaque arme à feu,
le fichier mentionne et conserve, durant au moins vingt
ans, les données suivantes: type, marque, modèle, calibre,
numéro de série, ainsi que les noms et adresses du four-
nisseur et de l'acquéreur ou du détenteur de l'arme à feu.

Durant toute sa période d'activité, l'armurier conserve un
registre dans lequel sont inscrites toutes les entrées et
sorties qu'il effectue concernant des armes à feu visées
par la présente directive, avec les données permettant leur
identification et leur traçage, notamment leur type, leur
marque, leur modèle, leur calibre et leur numéro de série,
ainsi que les noms et adresses de leur fournisseur et de leur
acquéreur. Lors de sa cessation d'activité, l'armurier remet le
registre à l'autorité nationale responsable du fichier
mentionné au premier alinéa.

5. Les États membres veillent à ce que, à tout moment,
toute arme à feu puisse être associée à son propriétaire.
Toutefois, en ce qui concerne les armes à feu de la caté-
gorie D, les États membres mettent en place, à partir du
28 juillet 2010, des mesures de traçage appropriées, y
compris, à compter du 31 décembre 2014, des mesures
permettant l'association à tout moment au propriétaire
d'armes à feu mises sur le marché après le 28 juillet 2010.»;

3) les articles suivants sont insérés:

«Article 4 bis

Sans préjudice de l'article 3, les États membres n'admettent
l'acquisition et la détention d'armes à feu que par des
personnes qui se sont vu délivrer une licence ou, en ce
qui concerne les catégories C ou D, à qui il est spécifique-
ment permis de les acquérir ou de les détenir conformé-
ment à la législation nationale.
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Article 4 ter

Les États membres examinent la possibilité d'établir un
système réglementant les activités des courtiers. Ce
système pourrait comprendre une ou plusieurs mesures
telles que:

a) l'obligation d'enregistrement pour les courtiers opérant
sur leur territoire;

b) l'obligation de détenir une licence ou une autorisation
de courtage.»;

4) l'article 5 est remplacé par le texte suivant:

«Article 5

Sans préjudice de l'article 3, les États membres ne permet-
tent l'acquisition et la détention d'armes à feu qu'à des
personnes qui ont un motif valable et qui:

a) ont atteint l'âge de 18 ans, sauf dans le cas de l'acquisi-
tion, autrement que par achat, et la détention d'armes à
feu pour la pratique de la chasse et du tir sportif, à
condition que, dans ce cas, les personnes de moins de
18 ans possèdent l'autorisation parentale ou pratiquent
cette activité avec l'assistance parentale ou avec l'assis-
tance d'une personne adulte titulaire d'un permis
d'armes à feu ou de chasse valide ou pratiquent cette
activité dans un centre d'entraînement agréé ou autre-
ment approuvé;

b) ne sont pas susceptibles de présenter un danger pour
eux-mêmes, l'ordre public ou la sécurité publique. Une
condamnation pour infraction intentionnelle violente est
considérée comme une indication d'un tel danger.

Les États membres peuvent retirer la permission de déten-
tion d'une arme à feu si l'une des conditions l'ayant justifiée
n'est plus remplie.

Les États membres ne peuvent interdire à des personnes
résidant sur leur territoire la détention d'une arme acquise
dans un autre État membre que s'ils interdisent l'acquisition
de cette même arme sur leur territoire.»;

5) à l'article 6, l'alinéa suivant est ajouté:

«Sauf en ce qui concerne les armuriers, les États membres
veillent à ce que l'acquisition d'armes à feu et de leurs
pièces et munitions par le biais d'une technique de commu-

nication à distance, telle que définie à l'article 2 de la
directive 97/7/CE du Parlement européen et du Conseil
du 20 mai 1997 concernant la protection des consomma-
teurs en matière de contrats à distance (*) soit, lorsqu'elle
est autorisée, soumise à un contrôle strict.

___________
(*) JO L 144 du 4.6.1997, p. 19. Directive modifiée en

dernier lieu par la directive 2005/29/CE (JO L 149 du
11.6.2005, p. 22).»;

6) à l'article 7, les paragraphes suivants sont ajoutés:

«4. Les États membres peuvent envisager de délivrer aux
personnes qui remplissent les conditions pour l'octroi d'une
autorisation en matière d'armes à feu, une licence plurian-
nuelle pour l'acquisition et la détention de toutes les armes
à feu soumises à autorisation, sans préjudice:

a) de l'obligation de communiquer les transferts aux auto-
rités compétentes;

b) de la vérification périodique du respect des conditions
par lesdites personnes; ainsi que

c) des périodes maximales de détention prévues par le
droit national.

5. Les États membres adoptent des règles assurant que
les personnes détentrices d'autorisations en vigueur au titre
de la législation nationale au 28 juillet 2008 pour des
armes à feu de la catégorie B ne doivent pas demander
de licence ou de permis pour les armes à feu des catégories
C et D qu'ils détiennent, en raison de l'entrée en vigueur de
la directive 2008/51/CE du Parlement européen et du
Conseil du 21 mai 2008 (*). Toutefois, tout transfert ulté-
rieur d'armes à feu des catégories C ou D est subordonné à
l'obtention ou à la détention d'une licence par le cession-
naire ou à une permission spécifique pour le cessionnaire
de détenir ces armes à feu conformément à la législation
nationale.

___________
(*) JO L 179 du 8.7.2008, p. 5.»

7) à l'article 11, paragraphe 3, le second alinéa est remplacé
par le texte suivant:

«Avant la date du transfert, l'armurier communique aux
autorités de l'État membre au départ duquel le transfert
doit être effectué tous les renseignements mentionnés au
paragraphe 2, premier alinéa. Ces autorités effectuent des
contrôles, en se rendant sur place s'il y a lieu, afin de
vérifier la correspondance entre les informations commu-
niquées par l'armurier et les caractéristiques effectives du
transfert. Les informations sont communiquées par l'armu-
rier dans un délai qui laisse suffisamment de temps.»;
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8) à l'article 12, paragraphe 2, le premier alinéa est remplacé
par le texte suivant:

«Par dérogation au paragraphe 1, les chasseurs, pour les
catégories C et D, et les tireurs sportifs, pour les catégories
B, C et D, peuvent détenir sans autorisation préalable une
ou plusieurs armes à feu pendant un voyage à travers deux
États membres ou plus, en vue de pratiquer leurs activités, à
condition qu'ils soient en possession de la carte européenne
d'arme à feu mentionnant cette arme ou ces armes et qu'ils
soient en mesure d'établir la raison de leur voyage, notam-
ment en présentant une invitation ou tout autre document
attestant de leurs activités de chasse ou de tir sportif dans
l'État membre de destination.

Les États membres ne peuvent subordonner l'acceptation
d'une carte européenne d'arme à feu au paiement d'aucune
taxe ou redevance.»;

9) à l'article 13, le paragraphe 3 est remplacé par le texte
suivant:

«3. En vue d'une application efficace de la présente direc-
tive, les États membres échangent des informations de
manière régulière. À cette fin, la Commission met en
place, au plus tard le 28 juillet 2009, un groupe de
contact pour l'échange d'informations aux fins de l'applica-
tion du présent article. Les États membres indiquent à
chaque État membre et à la Commission les autorités natio-
nales qui sont chargées de transmettre et de recevoir les
informations et de se conformer aux obligations énoncées à
l'article 11, paragraphe 4.»;

10) l'article suivant est inséré:

«Article 13 bis

1. La Commission est assistée par un comité.

2. Dans le cas où il est fait référence au présent para-
graphe, les articles 5 et 7 de la décision 1999/468/CE du
Conseil du 28 juin 1999 fixant les modalités de l'exercice
des compétences d'exécution conférées à la Commission (*)
s'appliquent, dans le respect des dispositions de l'article 8
de celle-ci.

La période prévue à l'article 5, paragraphe 6, de la décision
1999/468/CE est fixée à trois mois.

___________
(*) JO L 184 du 17.7.1999, p. 23. Décision modifiée par la

décision 2006/512/CE (JO L 200 du 22.7.2006,
p. 11).»;

11) l'article 16 est remplacé par le texte suivant:

«Article 16

Les États membres déterminent le régime des sanctions
applicables en cas de violation des dispositions nationales
adoptées en application de la présente directive et prennent
toute mesure nécessaire pour assurer la mise en œuvre de
celles-ci. Les sanctions prévues doivent être effectives,
proportionnées et dissuasives.»;

12) l'article 17 est remplacé par le texte suivant:

«Article 17

Au plus tard le 28 juillet 2015, la Commission soumet au
Parlement européen et au Conseil un rapport sur les résul-
tats de l'application de la présente directive, assorti, s'il y a
lieu, de propositions.

Au plus tard le 28 juillet 2012, la Commission effectue une
étude et soumet un rapport au Parlement européen et au
Conseil sur les avantages et les désavantages éventuels d'une
limitation à deux catégories d'armes à feu (interdites ou
autorisées) en vue d'un meilleur fonctionnement du
marché intérieur pour les produits en question, au moyen
d'une éventuelle simplification.

Au plus tard le 28 juillet 2010, la Commission soumet au
Parlement européen et au Conseil un rapport présentant les
conclusions d'une étude sur la question de la mise sur le
marché des répliques d'armes à feu, afin de déterminer si
l'inclusion de ces produits dans le champ d'application de la
présente directive est possible et souhaitable.»;

13) l'annexe I est modifiée comme suit:

a) dans la partie I, le premier tiret est remplacé par le texte
suivant:

«— les armes à feu telles qu'elles sont définies à
l'article 1er de la présente directive,»;

b) la partie III est modifiée comme suit:

i) le point a) est remplacé par le texte suivant

«a) ont été rendus définitivement impropres à l'usage
par une neutralisation assurant que toutes les
parties essentielles de l'arme à feu ont été
rendues définitivement inutilisables et impossibles
à enlever, remplacer, ou modifier en vue d'une
réactivation quelconque de l'arme à feu»;
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ii) après le premier alinéa, l'alinéa suivant est inséré:

«Les États membres prennent des dispositions pour
que les mesures de neutralisation visées au point a)
soient vérifiées par une autorité compétente, afin de
garantir que les modifications apportées à une arme
à feu la rendent irréversiblement inutilisable. Les
États membres prévoient, dans le cadre de ladite
vérification, la délivrance d'un certificat ou d'un
document attestant la neutralisation de l'arme à feu
ou l'application à cet effet sur l'arme à feu d'une
marque clairement visible. La Commission établit
des lignes directrices communes, conformément à
la procédure visée à l'article 13 bis, paragraphe 2,
de la présente directive, concernant les normes et
les techniques de neutralisation afin de veiller à ce
que les armes à feu neutralisées soient irréversible-
ment inutilisables.».

Article 2

Transposition

1. Les États membres mettent en vigueur les dispositions
législatives, réglementaires et administratives nécessaires pour
se conformer à la présente directive au plus tard le 28 juillet
2010. Ils communiquent immédiatement à la Commission le
texte de ces dispositions.

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci
contiennent une référence à la présente directive ou sont

accompagnées d'une telle référence lors de leur publication offi-
cielle. Les modalités de cette référence sont arrêtées par les États
membres.

2. Les États membres communiquent à la Commission le
texte des dispositions essentielles de droit interne qu'ils adoptent
dans le domaine régi par la présente directive.

Article 3

Entrée en vigueur

La présente directive entre en vigueur le vingtième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel de l'Union européenne.

Article 4

Destinataires

Les États membres sont destinataires de la présente directive.

Fait à Strasbourg, le 21 mai 2008.

Par le Parlement européen
Le président

H.-G. PÖTTERING

Par le Conseil
Le président
J. LENARČIČ
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